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1. Les fonctions  

 

Le cadre d'emplois des professeurs territoriaux d'enseignement artistique comprend les grades de 
professeur d'enseignement artistique de classe normale et de professeur d'enseignement artistique hors 

classe. 
Les professeurs d'enseignement artistique exercent leurs fonctions, selon les formations qu'ils ont reçues, 
dans les spécialités suivantes: 
1° Musique; 
2° Danse; 
3° Art dramatique; 

4° Arts plastiques. 
 

Les spécialités Musique, Danse et arts plastiques comprennent différentes disciplines. 

Pour les spécialités Musique, Danse et Art dramatique, ils exercent leurs fonctions dans les conservatoires 
à rayonnement régional, départemental, communal ou intercommunal classés par l'Etat. 
Pour la spécialité Arts plastiques, ils exercent leurs fonctions dans les écoles régionales ou municipales des 
beaux-arts habilitées par l'Etat à dispenser tout ou partie de l'enseignement conduisant à un diplôme d'Etat 
ou diplôme agréé par l'Etat. 
Les professeurs d'enseignement artistique assurent un enseignement hebdomadaire de seize heures. 

Les professeurs d'enseignement artistique sont placés, pour l'exercice de leurs fonctions, sous l'autorité du 

directeur de l'établissement d'enseignement artistique. 
 
Ils assurent la direction pédagogique et administrative des conservatoires à rayonnement communal ou 
intercommunal et, par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa, des établissements d'enseignement 
de la musique, de la danse et de l'art dramatique non classés et des écoles d'arts plastiques qui ne sont 
pas habilitées à dispenser tout ou partie de l'enseignement conduisant à un diplôme d'Etat ou à un diplôme 

agréé par l'Etat. 
 

2. Les conditions d’accès à l’examen 
 

L’examen professionnel est ouvert aux fonctionnaires territoriaux qui justifient de plus de dix années de 
services effectifs accomplis dans les grades d'assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe 
ou d'assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe. 
 
Toutefois, en application de l’article 16 du décret n°2013-593 du 5 juillet 2013, « les candidats peuvent être admis à 
subir les épreuves de l’examen au plus tôt un an avant la date à laquelle ils doivent remplir les conditions d’inscription 
sur la liste d’aptitude … » Ces conditions s’appréciant au 1er janvier, les candidats peuvent s’inscrire à un examen 
organisé l’année N s’ils remplissent les conditions de promotion interne au plus tard le 1er janvier de l’année N+1.  
 

3. Les épreuves de l’examen 

 

L'examen professionnel comporte pour chaque spécialité : Musique, danse, Art dramatique et Arts 
plastiques, une épreuve d'admissibilité et une épreuve d'admission. 

  

Professeur d'enseignement 
artistique  

     Promotion interne 
Catégorie A 

Statut particulier : décret n° 91-857 du 2 septembre 1991 modifié 
Décret examen : décret n° 92-895 du 2 septembre 1992 modifié  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?categorieLien=cid&cidTexte=JORFTEXT000000720734
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000175305
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SPECIALITE MUSIQUE : 

 
Le candidat choisit, au moment de son inscription à l'examen, celle des disciplines suivantes, dans laquelle 
il souhaite subir l'examen : violon, alto, violoncelle, contrebasse, flûte traversière, hautbois, clarinette, 
basson, saxophone, trompette, cor, trombone, tuba, piano, orgue, accordéon, harpe, guitare, percussions, 
direction d'ensembles instrumentaux, chant, direction d'ensembles vocaux, musique ancienne (tous 
instruments), musique traditionnelle (tous instruments), jazz (tous instruments), musique 

électroacoustique, professeur coordonnateur des musiques actuelles amplifiées (tous instruments), 
accompagnateur (musique et danse), professeur d'accompagnement (musique et danse), formation 
musicale, culture musicale, écriture, professeur chargé de direction (musique, danse et art dramatique). 
 

A. ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 

Conduite d'une séance de travail, suivie d'un entretien, dispensée à un ou plusieurs élèves de troisième 
cycle, cycle spécialisé ou cycle d'orientation professionnelle (durée : 30 minutes pour la conduite d'une 
séance de travail suivie de 10 minutes pour l'entretien ; coefficient 3). 

 

B. ÉPREUVE D’ADMISSION 
 
Pour les disciplines autres que la discipline "professeur chargé de direction » : un entretien ayant pour 
point de départ un exposé du candidat sur ses compétences, sa motivation et son projet pédagogique. 
 
Pour la discipline "professeur chargé de direction" : un entretien sur les connaissances administratives et 
de l'environnement territorial, et sur les capacités de gestion et d'encadrement du candidat à diriger un 
établissement. Cet entretien a pour point de départ un exposé du candidat sur son parcours professionnel 

et sa motivation. 
 
Pour toutes les disciplines, cet entretien vise également à reconnaître les acquis de l'expérience 
professionnelle du candidat sur la base d'un dossier constitué au moment de son inscription. Le dossier du 
candidat comprend, outre les rubriques prévues dans l'arrêté, un rapport établi par l'autorité territoriale 
et, le cas échéant, toute pièce dont le candidat juge utile de faire état. Le dossier est remis aux membres 
du jury préalablement à cette épreuve. Il n'est pas noté. Seul l'entretien avec le jury donne lieu à notation 

(durée : 30 minutes ; coefficient 2). 

 

SPECIALITE DANSE : 

 
Le candidat choisit, au moment de son inscription à l'examen, celle des disciplines suivantes dans laquelle 
il souhaite subir l'examen :  danse contemporaine, danse classique, danse jazz. 

 

A. ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 

Conduite d'une séance de travail dispensée à un groupe d'au moins cinq élèves de troisième cycle, cycle 
spécialisé ou cycle d'orientation professionnelle suivi d'un entretien (durée : 40 minutes pour la conduite 
de la séance de travail suivie de 10 minutes pour l'entretien ; coefficient 3). 
 

B. ÉPREUVE D’ADMISSION 

Un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur ses compétences, sa motivation et son 

projet pédagogique. Cet entretien vise également à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle 
sur la base d'un dossier constitué au moment de son inscription. 
Le dossier du candidat comprend, outre les rubriques prévues dans l'arrêté, un rapport établi par l'autorité 

territoriale et, le cas échéant, toute pièce dont le candidat juge utile de faire état. Le dossier est remis aux 
membres du jury préalablement à cette épreuve. Il n'est pas noté. Seul l'entretien avec le jury donne lieu 
à notation (durée : 30 minutes ; coefficient 2). 
  



3 
 

SPECIALITE ARTS PLASTIQUES : 

 

A. ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 

Conduite d'une séance de travail, suivie d'un entretien, dispensée à un ou plusieurs élèves (durée : 30 
minutes pour la conduite d'une séance de travail suivie de 10 minutes pour l'entretien ; coefficient 3). 
 

B. ÉPREUVE D’ADMISSION 

Un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur ses compétences, sa motivation et son 
projet pédagogique. Cet entretien vise également à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle 
sur la base d'un dossier constitué au moment de son inscription. 
Le dossier du candidat comprend, outre les rubriques prévues dans l'arrêté, un rapport établi par l'autorité 

territoriale et, le cas échéant, toute pièce dont le candidat juge utile de faire état. Le dossier est remis aux 
membres du jury préalablement à cette épreuve. Il n'est pas noté. Seul l'entretien avec le jury donne lieu 
à notation (durée : 30 minutes ; coefficient 2). 
 

SPECIALITE ARTS DRAMATIQUE : 

 

A. ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 

Conduite d'une séance de travail, dispensée à un groupe d'au moins trois élèves, ayant une pratique du 

texte et de l'interprétation, à partir d'un extrait d'œuvre littéraire ou dramatique (prose ou vers) remis au 
candidat par le jury au début de la préparation. La conduite de cette séance de travail consiste en un travail 
d'interprétation du texte, appuyé sur une préparation physique et vocale articulée avec l'axe artistique et 
pédagogique choisi. Elle est suivie d'un entretien portant sur la conduite de cette séance de travail, et plus 
généralement sur les éléments techniques et artistiques de la spécialité (durée totale de l'épreuve : 30 
minutes suivie de 10 minutes d'entretien avec le jury - préparation : 15 minutes ; coefficient 3). 
 

B. ÉPREUVE D’ADMISSION 

Un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur ses compétences, sa motivation et son 

projet pédagogique. Cet entretien vise également à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle 
sur la base d'un dossier constitué au moment de son inscription. 
Le dossier du candidat comprend, outre les rubriques prévues dans l'arrêté, un rapport établi par l'autorité 
territoriale et, le cas échéant, toute pièce dont le candidat juge utile de faire état. Le dossier est remis aux 
membres du jury préalablement à cette épreuve. Il n'est pas noté. Seul l'entretien avec le jury donne lieu 
à notation (durée : 30 minutes ; coefficient 2). 

 
 
 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves entraîne l'élimination du candidat. 

Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est 
inférieure à 10 sur 20. 

 

Pour plus de renseignements sur le déroulement de la carrière, vous pouvez consulter la fiche statutaire 
du cadre d’emplois. 

Retrouvez le calendrier prévisionnel des concours et examens et de nombreuses autres informations sur 
le site internet www.cdg72.fr rubrique « Emploi / concours ». 

https://www.cdg72.fr/file_manager_download.php?id=740
http://www.cdg72.fr/

